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Ferblantier et Plombier, 284 rue Dalhooeie.
A toujours en main un grand nombre de 

tuvaux pour montage de poêles et de tuyaux 
à l’eau. Travail de 1ère classe pour toutes 
sortes d’ouvrages de ferblanterie et de plom
berie. Se charge également de poser et ré
parer le gaz.

Lee ordres sont promptement exécutée à h» 
satisfaction des personnes qui veulent bien 
m'honorer de leur confiance.

taN. A. Beixxiurt, John J. McCraken, 
Geo. F. Bendkrsun.

Stewart, Chrysler & Godfrey, ÎRREN,
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Toroisto.F. H. Chrysler,McLeod Stewart, 
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le temps de Lire
Avocat, Notaire, Etc.

569 RUE SUSSEX. 
Coin de la Rue Rideau, Ottanm, Ont.

Tapisseries et Peintures
par des mains habiles et expérimentées. Prix 
modérés.

BUREAU

1 8«•Argent à Prêter avec avantage spécial à 
l’Emprunteur.
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lure», Mkrart», Molette», leaaigon», Kngur- y 
gemcnls dus jambes, Siiros, Eparvins, etc. Pevulnlf 7 
et Hésolutlf Infaillible ot sans rival dans les An- Q 
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les plus variées.M. G. GORMAN, L. L B.
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St-HYACHTHÉ, OTTAWA, BT PRINCIPALES PHARMACIES

a UNE LETTRE DE L’HON. 
M DUHAMEL

TOUTE LA QUESTION TRAITÉE DE 

MAIN DE MAITRE

Nous n’hésitons pas à dire que 
jamais la question des réserves fo
restières n’a été traitée avec plu» de 
clarté que dans le document qu’ou 
va lire.

Voilà des années et des fannées 
qu’on la discute dans la presse, au 
parlement, devant le penole, et ce- 

^pendant il restait toujours des 
j points obscurs, 4e8 équivoques que 
Inos adversaires ne manquaient 
d'exploiter avec plus ou moins 
succès.

Cette fois, il est permis d’espérei 
que l’opiniou va être fixée une fois 
pour tonte*, et que les explications 
franches st nettes de l’honorable 
commissaire des Terres de la cou- 
ionne vont mettre fin à toute inter
prétation ambiguë. Ghaqui fois 

' que les bleus, eux qui n’avaient ja
mais rien fait pour l’émancipation 
du colon en dépit des demandes in
cessantes qui leur étaient adres
sées, auront l’audace de reprocher 
au gouvernement Mercier de n’r- 
voir pas assez lait pour les colons, 
rien ne sera plus aisé que de les 
codfSndre, la lettre de l’honorable 
M. Duhamel en main.

Voici le texte de cet important 
document, que nos amis feront bieu 
de conserver pour s’en servir à l’oc
casion :

T

Québec, 29 novembre 1890. 
F. A. Bkgonessb, écr. M. D.,

Chules-aux-Iroquois. 
Cher monsieur,

L’apôtre par excellence de la 
grande œuvre de la colonisation 
dans les cantons de l’ouest et du 
nord-est de la 
gneur Labelle, a 
mis à mon département copie d’une 
requête que vous et d’autres ci toy 
eus de ces localités auriez l'in ten- 
yon de présenter à Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur de la pro
vince de Québec en conseil, deman- 

- dam de nouveaux amendements a 
la loi sur la vente des terres pu
bliques pour fins d’établissements 
agricoles.

J cite ce document important 
[■ verbatim, afin que chacun en puisse 
! mieux saisir le sens et la portée :
[ 44 A son Excellence,

“ Le lieutenant gouverneur de la 
“ province dt Quebec en conseil : ” 

44 L’humble requête des soussi- 
“ gnés, presque tous colons sur des 

terres provenant de la couronne.” 
“ Expose très respectueusement : 

N-*4* Que «par la loi actuelle le colon 
“ ne peut toucher ni couper le buis 
“ sur le dit lot dont il a pris uo bil 
,clet de location et que les mar- 
4* chaods de bois ont le droit, pen- 
“ dant trente mots de la date de 
41 l’émission du billet de location, 
“ de couper tout le bois marchand 

les dits lots octroyés

Monsei-province,
récemment ïrans-

“ Ions, en cette provim e.
44 Qu’ainsi cette loi est très préju- 

“ diciable aux colons qui se trou- 
“ vent ainsi privés de tous les moy 
44 ens de pourvoir à leur subsietauce 

I “ et exposés à ne (Pouvoir deroeu- 
44 rer, ni garder leurs dits lots ;

“ Que celte loi de 1883, en per
mettant ainsi aux marchands de 
bois de dépouiller le sol et de 
laisser une terre souvent inculte 
aux colons, est très prejudiciable 
aux colons et les force, dans la 
plupart des cas, à quitter la pa
trie pour aller gagner leur vie à 
l’étranger.
44 Que dans la vallée de l’Ottawa 

41 et de ses tributaires, dans les can 
14 tons de Grandison, Wolfe, Joly. 

, 44 Marchand, Loranger, Cryde ei 
’ *4 autres, le Sois devient rave et que 

44 les marchands, pour enlever le 
44 reste au plus vite, le font coupei 

ï 44 sans discernement, par peti. » coq 
f 44 trais et lovs les moyens possibles, 
Ü 44 et que cette pratique prive les 

colons de travail et les laisse 
I 41 avec un lot dépouillé de toute 
I “.valeur et souvent impropre à la 
l 44 culture ;
b+r' Que celte loi susdite est la cause 
I14 de l'expatriation de nombre de 
I 44 colors, et est souverainement 

44 'malheureuse ;
f *• Que le colon devrait avoir, lui— 

44 môme, le droit de couper le bots 
44 marchand sur son lot, dans l’es- 
" Vce de cmq ans, en faisant r*»- 

diue au gouvernement de la mê- 
} - somm** que es marchands «1*- 
tjoi- paient pour la coupe des dits

aux co-

[44 loi .
I 44 Pourquoi vos requérants de- 

44 mandent instamment que la dite 
44 loi soit rappelée et changée dans 
le sens soussigné ;

» Et vos pétitionnaires ne ceese- 
Lront de prier.

(Signatures)
4 Comté d’Ottawa,

>4 Chutes iux-lroqiiOss,
»* 25 octobre 1890. *
Et au bas de cette supplique,vont 

•enviez à mouseigneur Libelle ce 
m suit î

paient les colons etleur enlevaient 
tout espoir d’établir leurs enfants 
autour d’eux,

Vous demandez d’amender la 
nouvelle loi et de permettre au co
lon de couper le bois marchandeur 
son lot durant cinq ans, en faisa1 t 
remise au gouvernement de la mô
me somme que le marchand de bois 
paie pour ia cause des bois en gru
me (billots).

Il y a des objections très graves 
à cela. Il serait injuste, vous en 
conviendrez, d’enlever d’un seul 
coup au marchanl de bois les meil
leurs lot» qu’il a dans ses limites, 
et sur lesquels il compte pour s’in- 
demnietr des sommes por lui pa 
yées au gouvernement sous forme 
de bonus pour acquérir nos limites 
et comme rentes ^foncières depuis 
des années et désarmées. , Fout cela 
représente des montants cons déra
tées que les marchands de bois ont 
déboursés et déboursent constam
ment, et constitue le plus clair du 
revenu de la province de Quépec 
En nous rendant à vos vœux, nous 
perdrions du coup une partie nota
ble de ce que nous percevons actuel 
lament, sous formes de rentes fou 
cières, et nous augmenterions for
tement nos dépenses. Lt surveil 
lance de ces exploitations séparées 
et multiples serait des plus dimoiles 
et des plus dispendieuses. Le coût 
s’en ch flsraii p.r des milliers et 
des milliers de p astres. Le résultat 
cerlrin d’une 
voyante serait 
une forte proportion, les sommes 
disponibles actuellement consacrées 
à l’exécution d’une foule de travaux 
de première utilité, et dont les co
lons bénéficient plus que tous les 
autres citoyens, qui contribuent, il 
faut bien l’avouer, beaucoup plus 
qu’eux au revenu. Mentionnons, 
pour être bien compris, l’ouverture 
de* chemins et la construction de 
nombreux ponts de colonisation, les 
chemins de fer, etc., qui mettent les

re absolue et ir évocable à la colo* et d’autres bois marchands ayant 
nisition, et réservé pour les mar- moins de 9 pouces de diamètre sur 
chande de bois et les marchands de la souche.
bois seuls. Cette assertion do votre requête

Vous connaissez personnellement qui Dnd à faire croire que le» mar- 
je D'en doute pas. que, dans la ré* chauds de bois vont dépouiller les 
serve forestière, des marchands de lots de tou4 te bois qui y croit, est 
bois, dont je préfère pour le mo- donc inexacte et dénués de fonde 
ment taire les noms, ont absolu m^nt. Dans quelque aur.é s, ces 
ment refusé 4 de s colons la permis- lois ainsi réservés et gardés avec 
sion de s’utablir su** des lots situéA soin au profit du colon, auront 
dans leurs limites, même quand ce» g ran U et seront pour lui une sour- 
cotons étaient prêts à s’engager par ce de revenus et de richesse, 
contrat formel, à leur laisser pren Bupposon maitenant—la chose 
dre tout le bois marchand et autre, peut fort arriver —que 25. 30 lots, 
Nous avons mis .in à cet état de ou plus soient annuellement ache- 
chose incroyable, et nous avons tés par différents colons dans les 
affranchi le colon ie cette dureser, cantons susdits, les marchands de 
viiude. Aujourd’hui, ceux d’en- bois n’auraient qui 30 mois, à 
ire eux qui ont de nombreuses fa compter de la date de l’émission du 
milles et qui désirent les établir, billet de location, pour couper le 
peuvent le faire, en choisissant par bois marc j.-ni des di n «Misions sus- 
mi toutes ces belles te res les lots dites, sur une partie se-Uement de ces 
qui conviennent le mieux pour fon- lots» En t ffet, grâce à la légifla- 
1er des établissements agricoles flo- non nouvelle, le colon a droit àtoui 
meant s. le b>is qu’il coupe dans »en défri

Je croie aussi devoir vous rapp.'- cbemsnt, dont l’étendue n’est pas 
1er que, en vertu des anciennes for lim tée et qui peut aussi bien 4ire 
mules de« licences, les propriétaires de vingt acres et plus que de dix. 
des limites avaient le droit de cou- Il a de plus le droit ab-.olu d’empê- 
per tout le bois, marchand et non cher le man band de bois de cou 
marchand. Nous avons encore per le bois marchands dans dix 
amélioré la situation des colons sur acres de terres, choisis où bon lui 
ce point important, en amendant 'a semble, dans ia partie la mieux 
loi ft en changeant les termes et les boi,éa du lot, si le cœur lui en dit. 
conditions des licences. Les bois et c* eu sus de son défrichement, 
marchands «ont: le pin blanc, le pin Cs sont là autant d’avamag -s pré
rouge, l’èpinette, 1 e tamarac, ie me cieux pour le colon, avantages tout 
risier, te boumau et le frêne* Sur nouveaux qui leur ont été conféras 
cela les bois mous seulement peu- par l’administration nationale, 
vent être enlevés, vu que les autres La loi actuelle ne peut donc pas 
ne sont pas flottables Les mar- causer l’expatriation d’un grand 
chaule de bois n’ont pas le droit de nombre de cuioos, si toutefois telle 
couper uo seul arbre d'autres essen expatriation existe, com ne vous le 
ces et tous les gardes forestiers ont dites,— >t je conserve des doutes 
des instructions positives de faire très sérieux à ce sujet Je vieus de 
observer strictement cette clause parcourir cette partie du pays, et je 
comme les au ras clauses des règle- n’ai pas constaté un seul ea» d’ex- 
mente. Il est en outre formelle- palriation. Ceux qui ont laissé o .1 
ment défendu aux marchands de dû le faire il y a quelques années 
bois de couper de pin ayant moins l lorsque des lois draconiennes je- 
d’un pied de iiamètre sur la souche talent la désolation partout, paraly-

de tous lespratique
au profit exclusif du mar 
de bois, dans toute l’étendue 

de la province.
Dsns ce cas ci, pas moyen de fai

re mieux, n'est-ce pas ? Impossible 
d’aider plus efficacement la coloni
sation que l’admmi'tration natio 
nale ne le fai4 aupurd bui, sous 
l’empire des lois pitrioq-vs qu’elle 
a substituées aux a icbuui -s

Voyons maintenant ,u j 1 a été 
notre conduite conduite à l’égird 
da l’autre partie de la province, 
autrefois si fata ement 
dans le cercle de fer de la réserve 
forestière.

Prenons les cantons de la vallée 
de l’Ottawa et de ses tributaires, et 
surtout les cantons de G andison, 
Wolfe, Joly, Marchand, Loranger, 
Clyde et autres, dont vous faites 
une mention spéciale, et au sujet 
desquelles vous di'es que :

44 Le bois devient rare, et que let

lité dans la

enanà

lierre*

44 marchands, pour enlever le 
4> au p:us vi»e, le fout couper sans 
4- di cerhemeut par petits contrats 

et tous les moyens possibles, et 
“ que cette pratique prive les coion 
“ de travail et les laisse avec un lot 
44 dépouillé de toute valeur et sou- 
44 vent impropre à la culture. ”

L- s colons n’out que faire des lots 
impropres à la culture : ne nous 
occupe»* donc que de ceux qui 
euv ntêtre def ichés avec profit. 
La situation des cotons, dans ces 

région-, était bien autrement diffi
cile eou» l’empire des anciennes lois 
conservatrices rappelées par nour. 
Pendant d x ans au moins, >m leur 
niai; impitoyablement le droit d’ac 
quérir aucuos des lots situés daus 
les immense* et fei tiles va liées de 
la rivière Rouge et de la rivière du 
Lèvre, et dans le vaste et riche 
bassin qu'elles forment avec la ri
vière Gatineau, rapprochant 
leurs cours au delà de ta chaîne 
proprement dite des Laureutides. 
Tout cela était enlevé d'une manié-

pnliti^ue aussi î 
iminaer,

cnpré
dans

Révérend monsieur,
(* Je vous envoie une copie de la 

44 requête que j’ai fait signer par 
41 tous les colons des paroisses du 
44 Nord. Je suis persuadé d’avance 
a que vous approuvez mes pas et 
14 démarches. Vous aimez trop le 
44 pauvre colon pour ne pas appuy- 
“ er dt toutes vos forces, une loi 
44 qui protégera vos enfants des bois. 
44 Je suis venu de nouveau m’éta- 
“ blir d ms le nord afin de Jràvail- 
441er au progrès de la Colonisation; 
44 pour arriver à rendre service à 
44 son pays, il fan» de la force, il 
44 faut des amis, il faut des hommes 
41 influents pour appuyer ce que 
4‘ votre humble serviteur a entre 
44 pris. Je voudrais (que la Coloni- 
44 satiun marchât, mais il faut don- 
‘4 ner plus de privilèges aux colons; 
4‘ ces pauvres colons sont dénués de 
4t tout, et ils suent sang et eau pour 
44 reste.- dans leur 
44 dir Aidez-moi,
44 sieur, et je suis persuadé que 
“ nous ferons un grand pas pour 

4 l’avancement et le développement 
44 de notre beau pays.

Je me souscris
Votre très humble serviteur.

(Signé), J. A. Bigonbssb, M. D.

pays et l’agran- 
révérend mon»

Une chose est évidente : cette re 
quête que j’ai trouvée répandue, 
toute imprimée, dans les centres 
très reculés de la colonisation, où 
les établissements d’imprimerie 
sont totalement inconnus, n’est que 
la réunion, dans ui: cadre restreint, 
des arguments frivoles et cent fois 
réfutés dre chefs, des orateurs et de 
la presse bleue avant et pendant les 
dernières élections, qui se sont cet - 
minées par l’éclatant triomphe na
tional du 17 juin dernier. Je o’ai 
pas le droit, cependant, di douter 
de votfe sincérité. Vous m’avez 
franchement admis, à la Chute aux- 
Iroquois, en présence de plusieurs 
citoyens des plus respectables .de 
l’endroit,que la 
beaucoup plus les colons que celles 
des administrations tories, et qu* 
pour rien aa monde vous ne vou
driez voir revenir le régime odieux 
d’autrefois, non plus que 
foie ttère et L. réserve p 
du pin. Donc les ancienne- lois de 
colonisation, qui ont subsisté jus
qu’en 1888. sont et restent juste 
men. et universellement condam
nés Dès lois, il ne reste plus qu’à 
tf oudre cette simple question : 
Sommes.nous allé' aussi loin que 
l’intérêt public le permettait ? En 
d’autres terme', serait il possible de 
faire sans péril un pas de plus dans 
la bonne voie, en vue d’encourager 
encore davantage la patriotique 
classe des colons î

Examinons la question sous ce 
jour nouveau, et dans tous ses dé
lai1 a.

Pour dissiper upe grave erreur, 
malicieusf nopnl lépandue et entre 
tenue dans certains quartiers par 
les assertions fallacieuses d’une cer
taine presse et de certaines per- , 
sonnes de tous sentiments de justice 
et de tout esprit civique, je vous fe 
rez observer en premier lieu que 
la loi des trente mois, comme on 
l’appelle, et contre laquelle vous 
vous élevez, ne s’app.ique pas à la 
province entière, mais seulement 
aux régions comprises dans l’an 
cienne réserve forestière, créée en 
1883 par,nos devanciers, au profit 
des marchands de bois et à la ruine 
des colons.

Ges caitons sont les suivants:
Guigues, Duhamel, partie de 

Jheen et Chichester, Bryson, Pon 
terac, Huddersfield, Leslie, Clapham 
Aldfleln, Gawoed, Alleyn, Doaion, 
Church, Low, Aylwin, Wright, 
Bouchette, Egan, Lytton, Si cotte, 
Aumond, Kensington, Cameron, 
Norlhfleld, Hincks, Portland-Est et 
Oue t, Derry, Mnlgrave, Dunham, 
Powman, Bigelow, Blake, Wabasse 
Bouttllier, Kiamika, Dudley, Mc 
Gui», Wells, Villeneuve, Lathleury, 
Raiwell, Suffolk, Poussonby, Près- 
ion, Addington, Am best, Clyde, 
Labelle, la Minerve, Joly. Loranger 
Marchand, Grandison, Aroham- 
bault, Lussier, Cbillon, Cartier, 
Coorcelles et Brassard;

Les terrains comprenant la partie 
non arpentée du canioi Mon tau ban 
les rangs A, B, G, et D du même 
canton et les rangs 4,5, 6, 7, A. B, 
G, D, E, F, G, et n du canton Alton. 
Les cadtons Tonti, Rocmont, Col
bert, Roi, Montauban, Alton, Cba 
vigny, Le Jeune, Mackinac, Radnar 
Shawenegan, Caxton, Belleau, 
Chapleau. Demaisonneûve et les 
seigneuries de Baliscao et du Cap 
de la Madeleine;

Partie de Blanford, Madington, 
Aston, Stanfold, Horion, Wolfslown 
Ham, Garihby, Wottoo, Weedon, 
Dudswell, Strafford, Ditton, Hamp
den; les cantons Mars ton, Chcsham, 
Whitton, Winslow, Diichfleld, 
Spalding, Risborough, Gayhurst, 
Àyl ner, Lacnbtou. Forsyth, Ads 
lock, Shenley, parties de Doieraine, 
Tberiord, Tnng, Brougslon, les 
eau tous Marlow, Jersey. Meigerraet- 
te-nord, Watford. Cranbourn^par» 
ties des canton' Standon, Ware,

loi actuelle favorise

la réserve 
perpétuelle

Lange vin, Rpkland.
Partout ailleurs le colon 

solumeil maître chez lui, et il a 
droit, e» vertu de son bihet de loca
tion, aux bois de toutes sortes, crois 
tant sur son lot, y compris le pin 
qui, par la loi de 1888,-était réser
vé à perpétuité, après l’émission des 
lettres-patentes, en apparence au 
profil de la Couronne, mais en réa-

est ab-
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J. F. BELANGER,
159 Rue Bank |

Téléphone No 92.

Ecole des Beaux Arts
44 Rue Bank, Coin de la 

Rue Wellington, Ottawa.

Au-dessus du College de Musique 
Ouverte du 1er Novembre au 1er Mal

Dans le 1 ^parlement oui comprend le 
dessin d'après la Ivosse, «l'aprês le modèle 
vivant, la peinture et l’aqunrolle, lue con
tributions sont de |5.00 par mois, pour le 
cours avancé, et de $2.50 pour 1e eoere 
élémentaire.

Dana celui du dessin industriel, d'arehi. 
lecture, de machine, etc., surtout utile aux 
décorateurs et aux ouvriers en général, $1.0 
per mois. Couture artistique, $1.50 par

S adresser k ACHILLE FRÊCHBTT1, 
secrétaire, k la Chambre des GimmuiM, ou, 
sur les lieux, aux Profeeseure.1

il
TERRES DE LA COURONNE, ONTARIO

AVIS est donné par les présentes que les 
terres situées entre la limite est du «ankon 
de Awrey daus lo district de Niplesingue, 
au nnrd et an sud, et la limite ouest des 
cantons de Union et -Spraggo daus le distrie 
d'Algomn, au nord, sont retiras de la vente 
au location, à partir du 1er décembre pro
chain, et qu'à l'avenir aucunes ventes ne 
seront faites dans les dites limites jusqu à 
nouvel avis, excepté dsns les cas suivante s 

lo Lorsque la demande en a été îéguliàre- 
ment faite et que l'argent versé dans la 
caisse du département, ou

2o Lorsque les demandes ont été faites, 
une forte proportion du prix payé et lors
qu’une dépense assez, forte a été faite pour 
augmenter ou compléter une exploration de 
la Concession.

ent versé dans

On no tiendra compte d’ancuue demande 
déjà faite et oui u'a pas été accompagnée du 
prix d'achat de la terre, excepté dans les sas 
ci-dessus.

[ARTHUR 8. HARDY
< 'ommlssaire des Terres* 

Terres de la Couronne, 
iron to. 29 Novembre, 1890.

Département des 
T.

4» Mit If
TAILLEUR COUPEURj

TAILLAGE GARANTI

ganteaux de Dames une Spécialité
204 Rue Dalhousie 204

Bradley Si Snow
AVOCATH. HOLLICm URH FOUR LA OOT1 

SUPREME NOTAIRES. Etc 
R. A.Bradlet. À T. SHOW B

Argent A prêter A fl p. o. avec privilège 4s 
rembourser en aucun tempe.

défricheurs du sol en communica*» 
lion entre eux, avec leu grands cen* 
1res, et sans I« squels ils resteraient 
isolés et ne pourraient rien faire.

Aiais il y a une autre raison, plus 
grave encore s’il e»t possible, qui 
rend votre projet cornp'ètomenl 
inadmisflibie. (J rtain*» spéculateurs 
de mauvais» foi, que je crois devoir 
qualifier d’écumeurs des limites à 

.boiset du domaine j ublic, ne man
queraient pas d-; saisir cette occa
sion superbe qui leur serait béné
volement offerte de s’emparer en 
sous main de* limites des mar
chands de bois de bonne foi, 
eu achetant, sous des noms 
d’emprunt. U.s lots les plus 
rich m nt bois -s daiu leurs limites. 
Il résulterait de cette spoliation, 
faite en quelque tone sous l'ég de 
du gouvernement, due nous per
drions nos rentes foncières que 
nous (augmenterions Iss dépenses 
afin de surveiller, le mieux possible 
ces hommes peu scrupuleux, et que 

is porterious un coup, peut être 
rtel, au commerce de bois et 

l’avenir de la province de Qurbec.
Et le commerce de bois, il ne faut 

pas l’oublier, est un facteur impor
tant dans le rom me.-ce du pays. 
Une perturbation sèneuse dans le 
commerce de bois serait de nature 
à jeter le désarroi dans bien des 
branches, pour ne pas dire plus, 
du commerce général du Canada. 
Or les marchands de bois n’etant 
plus protèges; disons mieux: étant 
ainsi exposés a être auinés à tout 
heure par uo coup de main savam
ment combiné, perdrait lout crédit 
dans les banques Un sait que les 
banques avancent chaque année 
des centaines et des centaines de 
milliers de piastres aux marchands 
de bois, afin de les mettre t-n mesu
re d’établir des chantiers èt de faire 
face aux lourds déboursés qu’exi
gent les exploitations forestières, 

finite sur la Même page)

no u
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OSCAR McDONELL, Directeur de la Redaction.
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